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I. Objet de la modification  

Thuit -Anger , ancienne commune  intégrée au  Thuit -de -ȴṭÂȜɸɊȿ, dispose Ǭṭʎȿ åȴǈȿ «Ɋǥǈȴ ǬṭąɰǤǈȿȜɸȽǳ 
approuvé le 9 novembre 2009 . 

La présente modification a pour objectif de  : 

1. !ʎȎȽǳȿʆǳɰ ȴṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ dans les zones UA et AUa  ; 

2. Transformer les zones AU obsolètes en zones A  ; 

3. Défini r  de nouveaux emplacements réservés  ; 

4.  Mettre à jour des indices de cavités souterraines  ; 

5. Modifier le zonage suite à une erreur matérielle.  
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II.  Justification de la procédure de modification  

II.1. !ɰʆȜǥȴǳɸ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ǥɊȿǥǳɰȿǴɸ 

La modification des plans l Ɋǥǈʎʬ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ǳɸʆ ǬǴȍȜȿȜǳ ɭǈɰ ȴǳɸ ǈɰʆȜǥȴǳɸ «ᶡᶥᶣ-36 à L153-48 du code 
Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳṁ 

II.2.  Choix de la procédure de modification  

«ṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶥᶣ-36 introduit la procédure : « Sous réserve des cas où une révision s'impose en 
application de l'article L153-ᶣᶡḼ ȴǳ ɭȴǈȿ ȴɊǥǈȴ ǬṅʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ǳɸʆ ȽɊǬȜȍȜǴ ȴɊɰɸɯʎǳ ṑḽṒ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ ǬǴǥȜǬǳ 
Ǭǳ ȽɊǬȜȍȜǳɰ ȴǳ ɰȂȎȴǳȽǳȿʆḼ ȴǳɸ ɊɰȜǳȿʆǈʆȜɊȿɸ ǬṅǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆ Ǭǳ ɭɰɊȎɰǈȽȽǈʆȜɊȿ ṑḽṒ Ṧṁ 

«ṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶥᶣ-31 expose les cas où la procédure de révision doit être employée : « Si la commune 
décide de :  

- Changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ;  

- Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;  

- Ou réduire une protection édictée en raison des r isques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance.  » 

La présente modification ne change pas les orientations du PADD, ne réduit aucun EBC, ne réduit 
pas l a zone agricole ni la zone naturelle et forestière, ne réduit aucune protection édictée en raison 
Ǭǳɸ ɰȜɸɯʎǳɸ Ǭǳ ȿʎȜɸǈȿǥǳḼ Ǭǳ ȴǈ ɯʎǈȴȜʆǴ Ǭǳɸ ɸȜʆǳɸḼ Ǭǳɸ ɭǈʭɸǈȎǳɸ Ɋʎ Ǭǳɸ ȽȜȴȜǳʎʬ ȿǈʆʎɰǳȴɸḼ ǳʆ ȿṭȜȿǬʎȜʆ ɭǈɸ 
de graves risques de nuisance.  

Enfin, l a présente modi fication ne réduit pas de protection édictée en raison des risques , mais 
procède à une simple mise à jour de la connaissance des indices de cavités souterraines  afin 
ǬṭǈɭɭɊɰʆǳɰ ʎȿǳ ȜȿȍɊɰȽǈʆȜɊȿ ɭɰǴǥȜɸǳ ǈʎʬ ȖǈǤȜʆǈȿʆɸṁ 

Ainsi, l a présente modification entre bi en dans le cadre de la procédure de modification.  

II.3.  Choix de la procédure de modification avec enquête publique  

«ṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶥᶣ-41 dit que la modification est soumise à enquête publique lorsque les évolutions ont 
« pour effet de :  

- Majorer de plus de 20 % le s possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

- Diminuer ces possibilités de construire ;  

- Ou de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser.  » 

La présente modification prévoit une ma ȭɊɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ ɭȴʎɸ Ǭǳ ᶢᶠể Ǭǳ ȴṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ ǈɭɭȴȜǥǈǤȴǳ ǈʎʬ 
zones urbaines et à urbaniser  ; elle prévoit également le reclassement de zones à urbaniser en zone 
agricole.  

La modification doit donc être menée selon la procédure avec enquête publique.  
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III.  Modi fication s apportée s au PLU  

III.1. !ʎȎȽǳȿʆǳɰ ȴṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ Ǭǈȿɸ ȴǳɸ ʷɊȿǳɸ UA et AUa  

III.1.1. µɊʆȜʦǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ 

Le PLU avait fixé un ǥɊǳȍȍȜǥȜǳȿʆ ǬṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ jugé trop faible  dans la zone urbain e (UA) et dans 
la zone à urbaniser (AUa)  : 
 

- Au sein de la zone UA (correspondant au bourg ), le PLU en vigueur avait limité ȴṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ 
sol des constructions de toute nature à un maximum de 15% ; 

- La même emprise au sol (15%) avait été fixée pour la zone AUa ( secteurs délimités dans le 
bourg  : deux s ecteurs AUa ont déjà été urbanisés, et il reste un dernier secteur non aménagé 
ǚ ȴṭɊʎǳɸʆ Ǭʎ ʦȜȴȴǈȎǳṔṁ 

 

 
Zones UA et AUa du PLU  

 
Un coefficient ǬṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ trop faible  est susceptible de gêne r ȴṭutilisation économe des sols  
pour  les nouvelles opératio ns de constructions , Ǭṭempêch er ȴǈ ǬǳȿɸȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ 
existante, et Ǭǳ ǤȴɊɯʎǳɰ ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ǳʬȜɸʆǈȿʆǳɸṁ 
 
Concernant ce dernier point , le PLU initial avait prévu un dispositif spécifique pour l'extension 
mesurée des bâtiments ex istants  et  la construction Ǭṭannexes , afin de ne pas leur appliquer le seuil 
de 15% ǬṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ. µǈȜɸ ǥǳȴǈ ȿǳ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳ ɭǈɸ ǈʎʬ ʷɊȿǳɸ !ąǈ, notamment celles déjà 
aménagées ( résidence Marc Laycuras et résidence du chemin vert ), n i aux extensions importantes 
(>20% de surface en plus).  
 
ąȿ ȿɊȽǤɰǳ ɸȜȎȿȜȍȜǥǈʆȜȍ Ǭǳ ɭɰɊɭɰȜǴʆǴɸ ǳɸʆ ɸʎɸǥǳɭʆȜǤȴǳ ǬṭǸʆɰǳ ǥɊȿǥǳɰȿǴ ɭǈɰ ǥǳʆʆǳ limite, comme 
ȴṭȜȴȴʎɸʆɰǳ ȴǳ ɭȴǈȿ ǥȜ-dessous (calcul automatisé des ratios emprise bâtie / surface parcelle  ; attention, 
le calǥʎȴ ɸȜȽɭȴȜȍȜǴ ȿǳ ʆȜǳȿʆ ɭǈɸ ǥɊȽɭʆǳ Ǭǳɸ ʆǳɰɰǈȜȿɸ ǬṭǈɸɸȜǳʆʆǳ ǥɊȽɭɊɸǴɸ Ǭǳ ɭȴʎɸȜǳʎɰɸ ɭǈɰǥǳȴȴǳɸṔṁ 
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Parcelles sur lesquelles le ratio emprise bâtie / surface parcelle excède 15%  

III.1.2. Modifications apportées au PLU  

Les élus souhaitent majorer le ǥɊǳȍȍȜǥȜǳȿʆ ǬṭǳȽɭɰȜɸǳ au sol  applicable à  la zone urbain e (UA) et à la 
zone à urbaniser (AUa),  afin de mieux répondre aux objectifs nationaux de lutte contre 
ȴṭǈɰʆȜȍȜǥȜǈȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɸɊȴɸṁ 

Ĕ «ṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ ɸǳɰǈ ȽǈȭɊɰǴǳ Ǭǳ ᶡᶥ ǚ ᶢᶠểṁ 

Parallèlement à cette majoration, les élus  souȖǈȜʆǳȿʆ ʎȿǳ ǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ ɭȴʎɸ ʎȿȜȍɊɰȽǳ Ǭǳ ȴṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ 
sol sur les zones constructibles, en exigeant que la règle soit observée lot par lot dans le cadre des 
procédures de lotissements (sauf indication contraire du PLU, la règle doit être appréhendée au 
regǈɰǬ Ǭǳ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭʎ ʆǳɰɰǈȜȿ du lotissement Ṝ englobant les lots privatifs et les parties 
communes, ce qui permet de récupérer sur les lots privatifs les emprises au sol calculées sur les 
ɭǈɰʆȜǳɸ ǥɊȽȽʎȿǳɸ ḽṔṁ 

Ĕ Le PLU demandera que d ans le cas d'un lotisseme nt ou dans celui de la construction, sur une 
unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le 
terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance,  les dispositions 
du règlement soient  ǈɭɭȴȜǥǈǤȴǳɸ ǚ ǥȖǈɯʎǳ ʆǳɰɰǈȜȿ Ȝɸɸʎ Ǭṭʎȿǳ ǬȜʦȜɸȜɊȿ. 
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Le règlement de la zone UA est modifié comme suit  : 

ARTICLE UA 9 - EMPRISE AU SOL  

L'emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 15% 20% de la superficie des 
terrains.  

Cette prescription n'est pas applicable à l'extension mesurée des bâtiments existants, à la 
construction de leurs annexes et à la reconstruction après  sinistre (sans excéder dans ce dernier cas 
l'emprise au sol initiale).  

Les ajouts sont soulignés / les suppressions sont barrées  
 

Le règlement de la zone AUa est modifié comme suit  : 

ARTICLE AUA 9 - EMPRISE AU SOL  

L'emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 15% 20% de la superficie des 
terrains.  

Les ajouts sont soulignés / les suppressions sont barrées  
 
 
Les articles «  6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiq ues  », « 7 - 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  » et « 9 - Emprise au sol  » des 
secteurs UA et AUA sont complétées par la précision suivante Ḽ ǳȿ ǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈrticle R151-21 du 
ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ : 
 
ARTICLES UA 6, UA 7,  UA 9, AUA 6, AUA 7 et AUA 9  

ṑḽṒ 

Note : dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de 
plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
jouissance, les règles édicté es à cet article sont appréciées au regard de chacune des parcelles 
créées.  

Les ajouts sont soulignés / les suppressions sont barrées  
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III.2.  Transformer les zones AU obsolètes en zones A  

III.2.1. µɊʆȜʦǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ 

La loi ALUR  du 24 mars 2014  a modifié le statut des zones à urbaniser, en rendant obligatoire la 
procédure de révision de PLU pour ouvrir à l'urbanisation les zones à urbaniser strictes délimitées 
depuis plus de 9 ans  (secteurs AU du PLU de Thuit -Anger correspondant à des zone s d'urbanisation 
future s non équipée s, à bien différen cier des secteurs AUa, AUz et AUza, qui sont déjà ouverts à 
ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿṔṁ 

·ɊʆɊȿɸ ɯʎǳ ǥǳʆʆǳ ɊǤȴȜȎǈʆȜɊȿ ȿǳ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳ ɭǈɸ Ǭǈȿɸ ȴǳ ǥǈɸ Ɋʖ ȴǈ ʷɊȿǳ !ą ǈ fait l'objet d'acquisitions 
foncières significatives de la part de l a commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ṁ >ǳ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ 
le cas à Thuit -Anger.  

L'objectif de la loi ALUR est ainsi de considérer comme zone s « naturelle s » les zone s AU de plus de 
9 ans.  

La commune souhaite profiter de la présente révision pour acter le caractère naturel des trois 
ɸǳǥʆǳʎɰɸ ɯʎȜ ǈʦǈȜǳȿʆ ǴʆǴ ǬǴȴȜȽȜʆǴɸ Ǭǈȿɸ ȴǳ ǥǈǬɰǳ Ǭǳ ȴṭǴȴǈǤɊɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ å«ą ȜȿȜʆȜǈȴḼ Ȝȴ ʭ ǈ ᶡᶡ ǈȿɸṁ 

III.2.2.  Modifications app ortées au PLU  

Les zones 3 AU strictes sont reclassées en zone agricole  : 

- Zone AU de la rue Delamare (4 403 m²)  

- Zone AU de la résidence Marc Laycuras (21 955 m²)  

- Zone AU de la résidence du chemin vert (36 014m²)  

- Soit un total de 6,24 hectares  

 
åʎȜɸɯʎṭȜȴ ȿṭʭ a plus de zone AU stricte dans le PLU, le chapitre correspondant est supprimé du 
règlement.  
 
Eǈȿɸ ȴǳ ȽǸȽǳ ǳɸɭɰȜʆḼ ȴǳɸ ɊɰȜǳȿʆǈʆȜɊȿɸ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ Ǭʎ ṥ Camp Dolent  » et de «  La Chaussée  » 
sont supprimées, car les zones urbanisables (AUA) ont déjà été aménag ées, et la partie restante est 
requalifiée en zone agricole.  
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Plan de zonage initial  

 

 
Plan de zonage modifié  
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III.3.  Définir de nouveaux emplacements réservés  

III.3.1. µɊʆȜʦǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ 

Les élus souhaitent profiter de la présente modification du PLU pour définir de nouveaux 
ǳȽɭȴǈǥǳȽǳȿʆɸ ɰǴɸǳɰʦǴɸḼ ȿǴǥǳɸɸǈȜɰǳɸ ǚ ȴǳʎɰɸ ɭɰɊȭǳʆɸ ǳʆ ǚ ȴṭǈʦǳȿȜɰ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ḻ 

1. Créer un nouvel emplacement réservé (n°7) de 1 995 m² afin de créer une bande 
multifonctionnelle ( chemin de tour de village , frange agro -urbaine, gest ion p luviale)  au sud 
ǳʆ ǚ ȴṭɊʎǳɸʆ de la résidence Marc Laycuras  ; 

2. Créer un nouvel emplacement réservé  (n° 8) de 26 062 m² pour ȴǈ ǥɰǴǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ ʷɊȿǳ ǈȎɰɊ-
naturelle à lṭǳȿʆɰǴǳ Ǭǳ ʦȜȴȴǈȎǳṁ 

 Motivation de  ȴẈemplacement réservé n° 7 au sud ǳʆ ǚ ȴẈɊʎǳɸʆ de la zone à urbaniser de la rue 
Lecointre  

La résidence Marc Laycuras  ʦȜǳȿʆ ǬṭǸʆɰǳ ǈȽǴȿǈȎǴe (dernières constructions livrées en 2020 -2021). Le 
PLU initial avait prévu une  ɭɰǳȽȜȂɰǳ ʆɰǈȿǥȖǳ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ ɸɊʎɸ ȴǈ ȍɊɰȽǳ Ǭṭʎȿǳ ʷɊȿǳ !ąǈ. Une zone 
Aą ǈʦǈȜʆ ǴȎǈȴǳȽǳȿʆ ǴʆǴ ǬǴȍȜȿȜǳḼ ǈȍȜȿ ǬṭɊɰȎǈȿȜɸǳɰ ʎȿǳ ǳʬʆǳȿɸȜɊȿ ȍʎʆʎɰǳ ʦǳɰɸ ȴǳ ɸʎǬṁ µǈȜɸ ǳȿ ǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ 
de la loi ALUR Ḽ ȴṭɊʎʦǳɰʆʎɰǳ ǚ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳ ǥǳʆʆǳ ᶢème  ʷɊȿǳ ȿṭǳɸʆ ɭȴʎɸ ɭɊɸɸȜǤȴǳḼ ɸǈʎȍ ǚ ǳȿȎǈȎǳɰ ʎȿǳ 
révision générale du PLU (l 'objectif de la loi ALU R étant de considérer comme zones «  naturelles » 
les zones AU de plus de 9 ans ). 

«ǈ ǥɊȽȽʎȿǳ ǈ ǬǴǥȜǬǴ Ǭṭǈǥʆǳɰ ǥǳʆʆǳ ɸȜʆʎǈʆȜɊȿ ǳȿ ɰǳɯʎǈȴȜȍȜǈȿʆ ǳȿ ʷɊȿǳ ǈȎɰȜǥɊȴǳ ȴṭǈȿǥȜǳȿȿǳ ʷɊȿǳ !ą Ǭǳ 
la rue Lecointre, et de modifier ȴṭǳȽɭȴǈǥǳȽǳȿʆ ɰǴɸǳɰʦǴ n°4 qui avait été cré é au sud de celle -ci. 

La commune souhaite ǬǴɭȴǈǥǳɰ ȴṭǳȽɭȴǈǥǳȽǳȿʆ ɰǴɸǳɰʦǴ ȿủᶤ afin de le «  recoller  Ṧ ǚ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ 
existante, et en élargir la largeur  à 10m  pour intégrer davantage de fonctionnalités  : 

- Continuité du chemin tour de ville  ; 

- >ɰǴǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ frange agro -ʎɰǤǈȜȿǳḼ Ǭǳ ʆʭɭǳ ǤǈȿǬǳ ǳȿȖǳɰǤǴǳ ɭȴǈȿʆǴǳ Ǭǳ ȖǈȜǳɸ ǳʆ ǬṭǈɰǤɰǳɸ ; 

- !ȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿǳ ȿɊʎǳ pour gérer le ruissellement en amont de la zone urbaine . 

 

 

>Ɋʎɭǳ Ǭǳ ɭɰȜȿǥȜɭǳ ɸʎɰ ȴǈ ǤǈȿǬǳ Ǭǳ ᶡᶠȽ Ǭǳ ȴṭǳȽɭȴǈǥǳȽǳȿʆ ɰǴɸǳɰʦǴǳ ȿủᶤ 
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Cette bande agro -urbaine répond à plusieurs objectifs  : 

ᶡṁ Mȴȴǳ ɸṭȜȿɸǥɰȜʆ Ǭǈȿɸ ȴǳɸ boucles de tour de village  fédér ant  le territoire de la commune nouvelle du 
Thuit -de -ȴṭÂȜɸɊȿ ṓᶤ ǤɊʎǥȴǳɸḼ ǬɊȿʆ Ǭǳʎʬ ɭǈɸɸǳȿʆ ǚ þȖʎȜʆ-Anger).  

 
«ǳɸ ɯʎǈʆɰǳ ǤɊʎǥȴǳɸ Ǭʎ þȖʎȜʆ Ǭǳ ȴẈÂȜɸɊȿ 

 

2. La nouvelle  frange agro -urbaine , enherbée et ɭȴǈȿʆǴǳ Ǭǳ ȖǈȜǳɸ ǳʆ ǬṭǈɰǤɰǳɸḼ va compléter le réseau 
ǬṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆɸ ǤɊǥǈȎǳɰɸ ɭɰǴɸǳȿʆɸ ǳȿ ɭǴɰȜɭȖǴɰȜǳ Ǭʎ ʦȜȴȴǈȎǳḼ ɭɊʎɰ faciliter l a bonne intégration de 
ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ dans le grand paysage . 

 

3. Cette bande de 10m v a permett re  ǬṭɊʎʦɰȜɰ ʎȿ corridor écologique  à la lisière entre les paysages 
ruraux et le village  (espace enherbé).  
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èǴɸǳǈʎ ǬẈǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆɸ ǤɊǥǈȎǳɰɸ ǳȿ ɭǴɰȜɭȖǴɰȜǳ Ǭʎ ʦȜȴȴǈȎǳ 

 

 

4. Enfin, elle va permettre de sécuriser des inondations  la zone pavillonnaire située en aval, en 
interceptant les ruissellements venant de la zone agricole.  

! ȴṭɊʎǳɸʆ de la zone à urbaniser, c e nouvel emplacement réservé  va permettre de cré er  un bassin 
ta mpon  relié avec les noues et les autres bassins existants de la zone pavillonnaire Ḽ Ǭǈȿɸ ȴṭɊǤȭǳǥʆȜȍ de 
sécuriser contre les inondations la zone pavillonnaire en cas de pluies centennales.  

Autour de ce s bassin s, étape s de balades sur les boucles de tour de village, la commune souhaite 
installer  du mobilier urbain (bancs, poubelles) afin de créer des haltes où les habitants pourront se 
rencontrer pour favoriser le vivre -ensemble.  

A noter  : «ǳ ɭǳɰȽȜɸ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳɰ Ǭǳ ȴǈ ɰǴɸȜǬǳȿǥǳ µǈɰǥ «ǈʭǥʎɰǈɸ ɭɰǴʦɊʭǈȜʆ une noue destinée à stocker 
et réguler les eaux de ruissellement issues des plain es agricoles situées en amont. Le plan du 
lotissement et le règlement du lotissement indiquent que cette noue sera réalisée à la charge de la 
ǥɊȽȽʎȿǳ ɸʎɰ ȴǈ ɭǈɰǥǳȴȴǳ Į!ᶧḼ ǥṭǳɸʆ-à-dire sur le nouvel emplace ment réservé n°7.  

A noter  : Lṭoccupation de la  parcelle A185 en herbage  joue un  rôle positif sur la limitation  des 
ruissellements . 

 

Alignements existants  

Alignement à créer  
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Sens du ruissellement  

 

 
>ȜɰǥʎȜʆ Ǭǳ ȴẈǳǈʎ ǈɭɰȂɸ ʎʆȜȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴẈǳȽɭɰȜɸǳ ǥɊȽme zone enherbée tampon  

 

 
 
 
 
 

  

Parcelle 
A185 en 
herbe  

Parcelle 
ZA7  
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 µɊʆȜʦǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴẈǳȽɭȴǈǥǳȽǳȿʆ ɰǴɸǳɰʦǴ ȿἈ8 pour ǥɰǴǈʆȜɊȿ ǬẈʎȿǳ ʷɊȿǳ ǈȎɰɊ-ȿǈʆʎɰǳȴȴǳ ǚ ȴẈǳȿʆɰǴǳ 
de village  

Les élus souhaitent instituer un nouvel emplacement réservé sur la parcelle A719, dans une logique 
ǬṭǈȽǴȴȜɊɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ɯʎǈȴȜʆǴ Ǭǳ ȴṭǳȿʆɰǴǳ Ǭǳ ʦȜȴȴǳṁ La not ion de zone agro -naturelle marque la v olonté  
de créer un espace qualitatif en entrée de village, affirmant un caractère naturel fort, tout en 
conservant des usages agricoles.  

 
Parcelle A719  

 

>ǳʆʆǳ ɭǈɰǥǳȴȴǳ Ɋǥǥʎɭǳ ʎȿǳ ɭɊɸȜʆȜɊȿ ɭǈɰʆȜǥʎȴȜȂɰǳḼ ɸʆɰǈʆǴȎȜɯʎǳ ǚ ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ du  territoire  communal . Elle 
ɸǳ ɸȜʆʎǳ ǚ ȴṭǳȿʆɰǴǳ Ǭʎ ʦȜȴȴǈȎǳ ȖȜɸʆɊɰȜɯʎǳ Ǭʎ þȖʎȜʆ-Anger, longeant la RD85 et la VC14,  routes 
ǳȽɭɰʎȿʆǴǳɸ ʆɊʎɸ ȴǳɸ ȭɊʎɰɸ ɭɊʎɰ ȴǳɸ ǬǴɭȴǈǥǳȽǳȿʆɸ ɭǳȿǬʎȴǈȜɰǳɸ Ǭǳ ȽȜȴȴȜǳɰɸ ǬṭȖǈǤȜʆǈȿʆɸ Ǭʎ ɭȴǈʆǳǈʎ 
travaillant sur la Métropole Rouen Normandie.  

Ce projet répond à deux grands objectifs stratégiques :  

1. Assurer, le long de la  RD85  (rue Delamare), la cont inuité de la voie douce  sur les abords de 
la parcelle. Ce projet, à réaliser à court terme, utilisera environ 5 m pour une bande de 
circulation douce de 2,50m de large sur environ 250 m.  

Comme dans la première tranche, les élus souhaitent protéger cette ba nde destinée aux 
piétons et aux cyclistes par des potelets et des lices en bois et réaliser un aménagement 
paysagé.  
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Profil de la voie douce  

 

2. Eǈȿɸ ȴǳ ǥǈǬɰǳ Ǭṭʎȿǳ ɰǴȍȴǳʬȜɊȿ ǚ ɭȴʎɸ ȴɊȿȎ ʆǳɰȽǳḼ ȴǳɸ Ǵȴʎɸ ɸɊʎȖǈȜʆǳȿʆ ȎǈɰǈȿʆȜɰ ȴǳ maintien de 
cette parcelle en zone naturelle ou en espace agricole à forte valeur paysagère (prairie, 
verger, etc.) ṁ EṭǈɭɰȂɸ ȴǳɸ ǴǥȖǈȿȎǳɸ ǈʦǳǥ ȴǳ ɸʭȿǬȜǥǈʆ Ǭṭǳǈʎ Ǭʎ èɊʎȽɊȜɸ ǳʆ du Plateau du 
·ǳʎǤɊʎɰȎḼ Ȝȴ ǈɭɭǈɰǈȜʆ ɭɰǴȍǴɰǈǤȴǳ Ǭǳ ǥɊȿɸǳɰʦǳɰ ǥǳʆʆǳ ɭǈɰǥǳȴȴǳ ǳȿ ɭɰǈȜɰȜǳḼ ɭʎȜɸɯʎṭǳȴȴǳ ǳɸʆ ʎȿǳ 
Ǭǳɸ ǬǳɰȿȜȂɰǳɸ ɭǑʆʎɰǳɸ Ǭʎ ʦȜȴȴǈȎǳṁ Mȴȴǳ ǳɸʆ ȜȽɭɊɰʆǈȿʆǳ ǥǈɰ ǳȴȴǳ ǥɊȿɸʆȜʆʎǳ ʎȿǳ ʷɊȿǳ Ɋʖ ȴṭǳǈʎ Ǭǳ 
ɰʎȜɸɸǳȴȴǳȽǳȿʆ ʦǳȿǈȿʆ Ǭǳ ȴṭǈȽɊȿʆ ɸṭȜȿȍȜȴʆɰǳṁ 

Ainsi, la c ɰǴǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ǳȽɭȴǈǥǳȽǳȿʆ ɰǴɸǳɰʦǴ ǳȿ ʦʎǳ Ǭṭʎȿǳ ǈǥɯʎȜɸȜʆȜɊȿ ɭǈɰ ȴǈ ǥɊȴȴǳǥʆȜʦȜʆǴ 
ɭǳɰȽǳʆʆɰǈȜʆ Ǭṭǈɸɸʎɰǳɰ ǬʎɰǈǤȴǳȽǳȿʆ ȴǳ ȽǈȜȿʆȜǳȿ Ǭǳ ǥǳʆʆǳ ɭǈɰǥǳȴȴǳ ǳȿ ȖǳɰǤǈȎǳ ǚ ȴṭǳȿʆɰǴǳ Ǭʎ 
village, alors que la tendance depuis quelques années est à la disparition des surfaces e n 
herbes au profit des grandes cultures céréalières.  

«ǈ ɭǈɰǥǳȴȴǳ ǥɊȿɸʆȜʆʎǳ ʎȿ ȽǈȜȴȴɊȿ Ǭṭʎȿ ǥɊɰɰȜǬɊɰ ǴǥɊȴɊȎȜɯʎǳ ɰǳȴȜǈȿʆ ȴǈ ȍɊɰǸʆ ǬṭMȴǤǳʎȍ ǚ ȴǈ ĝǈȴȴǴǳ 
Ǭǳ ȴṭÂȜɸɊȿṁ «ǳɸ ǈɰǤɰǳɸ ʆǸʆǈɰǬɸ ɯʎȜ ȴǈ ǤɊɰǬǳȿʆ ǈʎ ɸʎǬ-est, déjà protégés par le  PLU , 
deviendraient propriété  de la commune, ce qui assurerait leur avenir, gage de protection de 
ȴǈ ǤȜɊǬȜʦǳɰɸȜʆǴ ȴɊǥǈȴǳ ɯʎȜ ɸṭʭ ǳɸʆ ȜȿɸʆǈȴȴǴǳṁ 

Mȿ ɭǈɰǈȴȴȂȴǳ Ǭǳ ȴṭȜȿɸʆȜʆʎʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǳȽɭȴǈǥǳȽǳȿʆ ɰǴɸǳɰʦǴḼ ȴǳɸ Ǵȴʎɸ Ɋȿʆ ǳȿȎǈȎǴ ʎȿǳ ɰǴȍȴǳʬȜɊȿ ɭɊʎɰ 
que cette parcelle conserve son statut agricol e, en mettant en place un partenariat avec un 
exploitant . 

 

«ṭǈȿǈȴʭɸǳ Ǭǳɸ ɸʆǈʆȜɸʆȜɯʎǳɸ ǈȎɰȜǥɊȴǳɸ ǥɊɰɰɊǤɊɰǳ le constat  précédent  : entre 1988 et 2010, la superficie 
toujours en herbe a régressé de 66 à 11 hectares à Thuit -Anger (so urce recensement agricole 2010).  

«ṭǈȿǈȴʭɸǳ Ǭʎ ɰǳȎȜɸʆɰǳ ɭǈɰǥǳȴȴǈȜɰǳ ȎɰǈɭȖȜɯʎǳ ṓǬǴǥȴǈɰǈʆȜɊȿ ǬṭǳʬɭȴɊȜʆǈʆȜɊȿ ǚ ȴǈ å!>Ṕ Ǭǳ ᶢᶠᶡᶩ complète 
cette analyse  : 7 hectares sont encore en herbe en 2019, sur les 214 hectares de terrains exploités par 
ȴṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳṁ «ǳɸ ɸʎɰȍǈǥǳɸ ʆɊʎȭɊʎɰɸ ǳȿ ȖǳɰǤǳ ȿǳ ɰǳɭɰǴɸǳȿʆǳȿʆ ɯʎǳ ᶣḼᶣể Ǭǳɸ ɸʎɰȍǈǥǳɸ ǈȎɰȜǥɊȴǳɸṁ 

«ṭǈȿǈȴʭɸǳ Ǭʎ ɰǳȎȜɸʆɰǳ ɭǈɰǥǳȴȴǈȜɰǳ ȎɰǈɭȖȜɯʎǳ ǥɊȿȍȜɰȽǳ ǴȎǈȴǳȽǳȿʆ ɯʎǳ ȴǈ ɭǈɰǥǳȴȴǳ !ᶧᶡᶩ ǳɸʆ ȴǈ ɭȴʎɸ 
importante parcelle en herbe de la commune.  
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Surfaces en herbe     Surfaces exploitées (source RPG 2019)  

  

Parcelle 
A719 
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III.3.2.  Modifications apportées au PLU  

Le plan de zonage est modifié afin  de  : 

- Supprimer ȴǈ ɭɊɰʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǳȽɭȴǈǥǳȽǳȿʆ ɰǴɸǳɰʦǴ ȿủᶤ ɸȜʆʎǴǳ ǈʎ ɸʎǬ Ǭǳ ȴǈ ɰǴɸȜǬǳȿǥǳ µǈɰǥ 
Laycuras  (restent deux autres portions non modifiées)  ; 

- Créer un nouvel emplacement réservé (n°7) afin de créer une bande multifonctionnelle 
(chemin de tour de village , gestion pluviale, frange agro -urbaine) au sud de la résidence Marc 
Laycuras  ; 

- Créer un nouvel emplacement réservé  (n° 8) pour l ṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴṭǳȿʆɰǴǳ Ǭǳ ʦȜȴȴǈȎǳṁ 
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Plan de zonage initial  
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Plan de zonage modifié  

  



 

COMMUNE DE THUIT -ANGER Ṝ RAPPORT DE PRESENTATION  Ṝ PAGE 20  

III.4.  Mettre à jour des indices de cavités souterraines  

III.4.1.  µɊʆȜʦǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ 

Le Thuit -Anger est concerné par le risque lié à la présence de cavités souterraines . Ces cavités 
ɸɊʎʆǳɰɰǈȜȿǳɸ ɸɊȿʆ ɸʎɸǥǳɭʆȜǤȴǳɸ Ǭǳ Ƚǳȿǳɰ ǚ ȴṭǳȍȍɊȿǬɰǳȽǳȿʆ Ǭǳɸ ʆǳɰɰǈȜȿɸ ɸʎɸ-jacents, et interdisent 
donc toute construction.  Plusieurs zones de marnières ont été recensées  lors Ǭǳ ȴṭǴȴǈǤɊɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ 
PLU approuvé le 9 novembre 2009.  

 

Depuis 2005, la DDE puis la DDTM met à la disposition du public l'atlas départemental des cavités 
souterraines sur son site internet  (http://www.eure.gouv.fr/Politiques -publiques/Se curite -et -
protection -de -lapopulation/Risques -naturels -et -technologiques -Nuisances/Risques -
naturels/Risques -naturelsmajeurs/Marnieres -et -autres -cavites -souterraines ). Depuis 2007, cet atlas 
se présente sous la forme d'une  carte interactive qui permet de zoomer depuis le département 
jusqu'à l'échelle 1/10 000 ou 1/2 500 selon les secteurs, ce qui permet une localisation à la parcelle.  

L'atlas des cavités souterraines représente tous les indices de cavités souterraines recen sés par la 
DDTM Ǭǳ ȴṭMʎɰǳḼ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ ǚ ɭǈɰʆȜɰ Ǭǳɸ ǬɊȿȿǴǳɸ Ȝɸɸʎǳɸ Ǭǳɸ ǥǈȽɭǈȎȿǳɸ Ǭǳ ɰǳǥǳȿɸǳȽǳȿʆ ȴǈȿǥǴǳɸ 
en 1995 et 2001, des effondrements et des études réalisées. Il est mis à jour quotidiennement. Les 
informations ayant permis de référencer un indice de ca vité souterraine sont disponibles sur 
ǬǳȽǈȿǬǳ ǈʎɭɰȂɸ Ǭǳ ȴǈ EEþµ Ǭǳ ȴṭMʎɰǳṁ 

La comparaison entre les cavités reportées sur le PLU de Thuit -Anger et l'atlas des cavités 
souterraines montre plusieurs écarts Ḽ ɯʎṭȜȴ ǥɊȿʦȜǳȿʆ Ǭǳ ɰǳǥʆȜȍȜǳɰ ǚ ȴṭɊǥǥǈɸȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ɭɰǴɸente 
modification.  

 

Conformément à la législation en vigueur , la commune doit délimiter les zones de sécurité de la 
manière suivante  : 

- Autour des carrières et cavités souterraines localisées précisément  et dont la présence est 
avérée  

Le périmètre de risque  est défini par un rayon de sécurité calculé en fonction de la taille de 
la cavité. Cette distance est calculée en fonction de la longueur présumée des galeries dans 
ȴǈ ǬȜɰǳǥʆȜɊȿ ǥɊȿɸȜǬǴɰǴǳ ǳʆ Ǭṭʎȿǳ ʷɊȿǳ Ǭǳ ǬǴǥɊȽɭɰǳɸɸȜɊȿ ǥɊɰɰǳɸɭɊȿǬǈȿʆ ǚ ȴǈ ɭɰɊȍɊȿǬǳʎɰ ǚ 
laq uelle sont situées les galeries.  

Faute de données précises sur la commune, le rayon de sécurité qui a été retenu pour Le 
Thuit -Anger ȴɊɰɸ Ǭǳ ȴṭǴȴǈǤɊɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ å«ą est le même que la commune limitrophe de La 
Saussaye. Pour la commune, ce rayon est donc de 60  mètres.  

- Lorsque la présence de la cavité souterraine (y compris pour les bétoires) est avérée mais 
ȿṭǳɸʆ pas localisée précisément  

Le périmètre de risque est représenté par un indice surfacique correspondant à la zone 
ǬṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ ɭɰɊǤǈǤȴǳ Ǭǳ ȴǈ ȽǈɰȿȜȂɰe. 

- Les bétoires  sont des indices d'origine naturelle  

Ces points d'engouffrement permettent aux eaux de ruissellement d'un bassin versant de 
cheminer jusqu'à la nappe souterraine dans le sous -sol crayeux. Par souci de sécurité et de 
préservation sanitaire, en référence au Règlement Sanitaire Départemental, un rayon de 
sécurité de 35 mètres est défini autour de ces indices.  

 

Le règlement graphique du PLU  doit faire apparaître les secteurs où l'existence de  risques naturels 
justifie que soient interdites, ou s oumises à des prescriptions particulières, les  constructions et 
installations de toutes natures. Le risque lié à l'existence des cavités souterraines  avérées est traduit 
dans le document graphique (plan de zonage), par l'instauration du périmètre  de risque , délimité 
Ǭǈȿɸ ȴṭǈʆȴǈɸ Ǭǳɸ ǥǈʦȜʆǴɸ ɸɊʎʆǳɰɰǈȜȿǳɸḼ ɸɊʎɸ ȴǈ ȍɊɰȽǳ Ǭṅʎȿǳ ʆɰǈȽǳ ɸʎɰȍǈǥȜɯʎǳṁ ! l'intérieur de cette 
trame, la légende du zonage précisera que tous les projets dont les terrains  toucheront cet espace 

http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-lapopulation/Risques-naturels-et-technologiques-Nuisances/Risques-naturels/Risques-naturelsmajeurs/Marnieres-et-autres-cavites-souterraines
http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-lapopulation/Risques-naturels-et-technologiques-Nuisances/Risques-naturels/Risques-naturelsmajeurs/Marnieres-et-autres-cavites-souterraines
http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-lapopulation/Risques-naturels-et-technologiques-Nuisances/Risques-naturels/Risques-naturelsmajeurs/Marnieres-et-autres-cavites-souterraines
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pourront alors être refusés en application de l'article R111-2 du code de  l'urbanisme, même s'il s'agit 
d'un secteur déclaré constructible.  

Toute construction nouvelle sera  interdite en application de ce même article tant que la présence 
du risque ne sera pas levée. Ces  prescriptions ne concernent pas les projets d'extensions mesurées 
et les annexes dans la limite  où la surface du projet est inférieure à 30 % de la surface initiale.  

Pour les bétoires, le principe retenu est le même que pour les cavités avérées.  

Cependant, si des études ou des travaux sont intervenus depuis l'approbation du document levant  
la suspicion du risque, celui -ǥȜ ȿṭǳɸʆ ǈȴɊɰɸ ɭȴʎɸ ʎȿ ȽɊʆȜȍ Ǭǳ ɰǳȍʎɸṁ >ǳʆʆǳ ɰȂȎȴǳ ȿṭǳɸʆ ǈɭɭȴȜǥǈǤȴǳ ɯʎṭǳȿ 
zone constructible.  

Pour les indices d'origine indéterminée et les incerti ʆʎǬǳɸ Ǭǳ ɭɰǴɸǳȿǥǳ Ǭṭʎȿǳ ǥǈʦȜʆǴḼ ȴǳɸ informations 
ɰǳǥʎǳȜȴȴȜǳɸ ǈʎ ɸǳȜȿ Ǭǳ ȴṭǈʆȴǈɸ Ǭǳɸ ǥǈʦȜʆǴɸ ɸɊʎʆǳɰɰǈȜȿǳɸ ɸǳɰɊȿʆ ȜȿʆǴȎɰǴǳɸ ǳȿ ǈȿȿǳʬǳ ǈʎ document 
ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ɸʎɰ ʎȿ ɭȴǈȿ Ǭǳɸ ǥɊȿʆɰǈȜȿʆǳɸṁ þɊʎʆǳȍɊȜɸḼ ǥǳɸ ȜȿȍɊɰȽǈʆȜɊȿɸ ǥɊɰɰǳɸɭɊȿǬɰɊȿʆ ǚ celles de la 
Ǭǈʆǳ ǬṭǈɭɭɰɊǤation du PLU  et si le pétitionnaire sera bien sûr incité à  ɸṭǈɸɸʎɰǳɰ Ǭǳ ȴǈ ɸʆǈǤȜȴȜʆǴ Ǭʎ 
ʆǳɰɰǈȜȿ ǈʦǈȿʆ ʆɊʎʆ ǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆḼ Ȝȴ Ǭǳʦɰǈ ȴǳ ȍǈȜɰǳ ǳȿ ǥɊȿɸʎȴʆǈȿʆ ȴṭǈʆȴǈɸ des cavités souterraines 
ǬȜɸɭɊȿȜǤȴǳ ɸʎɰ ȴṭuȿʆǳɰȿǳʆ ɭɊʎɰ ɊǤʆǳȿȜɰ Ǭǳɸ ǬɊȿȿǴǳɸ ǚ ȭɊʎɰṁ >ǳʆʆǳ inform ation devra être portée en 
légende de ce plan des contraintes.  
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Comparaison entre les cavités reportées sur le PLU de Thuit -Anger et l'atlas des cavités souterraines  

 

III.4.1.  Modifications apportées au PLU  

Le plan de zonage est modifié à partie des informations  actuelles de l'atlas des cavités souterraines . 
Les modifications vont permettre de corriger les erreurs de  ȎǴɊɰǴȍǴɰǳȿǥǳȽǳȿʆḼ ǈȜȿɸȜ ɯʎǳ Ǭṭǈȭʎɸʆǳɰ 
ȴǳɸ ɭǴɰȜȽȂʆɰǳɸ Ǭǳ ɸǴǥʎɰȜʆǴ ɸǳȴɊȿ ȴǳɸ ɭɰǳɸǥɰȜɭʆȜɊȿɸ Ǭǳɸ ɸǳɰʦȜǥǳɸ Ǭǳ ȴṭǴʆǈʆ : 

 

ᶡṁ «ṭȜȿǬȜǥǳ ȿủᶡ ǳɸʆ ɰǳǥǈȴǴ ṓǬǴɭȴǈcement de 25m lié à une erreur de géoréférencement)  



 

COMMUNE DE THUIT -ANGER Ṝ RAPPORT DE PRESENTATION  Ṝ PAGE 23 

 
Indice n°1 relocalisé (carrière souterraine)  

 

ᶢṁ ðǳȴɊȿ ȴṭǈʆȴǈɸḼ ȴṭȜȿǬȜǥǳ ȿủᶨ ǳɸʆ ʎȿǳ carrière souterraine non localisée précisément  

 
Indice n°8 limité (carrière souterraine non localisée précisément)  

 

  

Nouveau 
périmètre 
de risque  

Ancien 
périmètre 
de risque  

Nouveau 
périmètre 
de risque  

Ancien 
périmètre 
de risque  
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ᶣṁ ðǳȴɊȿ ȴṭǈʆȴǈɸḼ ȴṭȜȿǬȜǥǳ ȿủᶡᶠ ǳɸʆ ʎȿǳ carrière souterraine non localisée précisément  

 
Indice n°10 limité (carrière souterraine non localisée précisément)  

 
 
Enfin, l ǳ ɭȴǈȿ Ǭǳɸ ǥɊȿʆɰǈȜȿʆǳɸ ǳɸʆ ȽȜɸ ǚ ȭɊʎɰ ɸǳȴɊȿ ȴǳɸ ȜȿȍɊɰȽǈʆȜɊȿɸ ǥɊȿʆǳȿʎǳɸ Ǭǈȿɸ ȴṭǈʆȴǈɸ Ǭǳɸ ǥǈʦȜʆǴɸ 
souterraines.   

Ancien 
périmètre 
de risque  

Nouveau 
périmètre 
de risque  
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III.5.  Modifier le zonage suite à une erreur matérielle  

III.5.1. µɊʆȜʦǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ 

«Ɋɰɸ Ǭǳ ȴṭǴȴǈǤɊɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ å«ą approuvé le 9 novembre 2009 , la maison de la parcelle A272  a fait 
ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿǳ erreur de zonage . 

uȴ ǥɊȿʦȜǳȿʆ Ǭǳ ȴǈ ǥɊȿɸȜǬǴɰǳɰ ǥɊȽȽǳ ʎȿǳ ǳɰɰǳʎɰ ȽǈʆǴɰȜǳȴȴǳḼ Ǭǈȿɸ ȴǳ ɸǳȿɸ Ɋʖ ǥṭǳɸʆ ȴṭʎʆȜȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ 
ǥǈǬǈɸʆɰǳ ǳʆ Ǭṭʎȿǳ ɭȖɊʆɊȎɰǈɭȖȜǳ ǈǴɰȜǳȿȿǳ ɊǤɸɊȴȂʆǳɸ ou mal géoréférencés  qui ont conduit à cette 
erreur  (en 2011, la carte du PLU avait été réalisée sans géoréférencement  / il y a un décalage entre le 
ǥǈǬǈɸʆɰǳ ǳʆ ȴṭǳȽɭȴǈǥǳȽǳȿʆ ɰǴǳȴ Ǭǳ ȴǈ ȽǈȜɸɊȿ / allé e / jardin ). La volonté de la commune était 
évidemment de classer cette habitation et la maison voisine en zone UA Ṝ ǥṭǳɸʆ ȴǈ ɰǈȜɸɊȿ ȽǸȽǳ Ǭǳ 
ȴṭǳʬȜɸʆǳȿǥǳ Ǭʎ ɸǳǥʆǳʎɰ ą! Ǭǳ ᶣ ᶣᶣᶡ Ƚḥ ǬǴȴȜȽȜʆǴ ɰʎǳ EǳȴǈȽǈɰǳ ʎȿ ɭǳʎ ǈʦǈȿʆ ȴṭǳȿʆɰǴǳ Ǭʎ ǤɊʎɰȎṁ 

Mais la géométrie retenue pour cette zone UA ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ ǤɊȿȿǳḼ ǥǈɰ ȴǈ ȽǈȜɸɊȿ ǳɸʆ ǚ ȽɊȜʆȜǴ ȖɊɰɸ Ǭǳ ȴǈ 
zone, comme le montre la photographie ci -dessous.  

 
Entrée ouest du bourg  

 

«ǈ ɸǴɰȜǳ Ǭǳ ɭȖɊʆɊȎɰǈɭȖȜǳɸ ɸʎȜʦǈȿʆǳ ǈʆʆǳɸʆǳ ȴṭǳʬȜɸʆǳȿǥǳ Ǭǳ ȴǈ ȽǈȜɸɊȿ ǬǳɭʎȜɸ ȴǳ ǬǴbut des années 2000 
(photographies Google Earth) . Dès 2005, la maison est bien visible . 

   
12/2003    12/2005     07/2006  
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12/2008     6/20010      10/2011 

 

   
12/2008     06/2010      10/2011 

 

   
06/2015     05/2016      05/2020  

 

Ajoutons que le rapport de présentation, dans son chapitre relatif à la description de la structure du 
territoire, englobe  ces parcelles dans ȴǈ ɸʆɰʎǥʆʎɰǳ ǬȜʆǳ Ǭǳ ɯʎǈɰʆȜǳɰ ǥǳȿʆɰǈȴḼ ǥṭǳɸʆ-à-dire la zone 
urbanisée structurée le long de la rue Delamarre (voir  extraits ci -dessous).  

·Ɋʎɸ ɰǳʆɰɊʎʦɊȿɸ ǬṭǈȜȴȴǳʎɰɸ ǥǳʆʆǳ ȴɊȎȜɯʎǳ Ǭǳ ǬǴǥɊʎɭǈȎǳ Ǭǈȿɸ ȴǳ å!EE ṓʦɊȜɰ ǳʬʆɰǈȜʆ ǥȜ-dessous).  

Cela contribue également à témoigne r Ǭǳ ȴṭȜȿʆǳȿʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǴȴʎɸḼ ȴɊɰɸ Ǭǳ ȴṭǴȴǈǤɊɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ å«ąḼ Ǭǳ ǥȴǈɸɸǳɰ 
ce terrain en zone urbaine . 
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Extrai t du rapport de présentation  : pages 58 et 59  

 

Extrait du PADD : page 2  

 


































